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  Comment s’engager dans cette nouvelle 

année scolaire sans avoir d’abord une pensée émue 

pour  notre collègue  Amor  MEMBRADO  dont la 

brutale et dramatique disparition continue de nous 

affecter et dont  la réflexion  et  l’engagement 

continuent de nous manquer. 

 

  Ca c’est bien de réflexion et d’action 

dont nous aurons besoin au cours de cette nouvelle 

année qui s’approche.  Après  celle que nous venons 

de vivre , marquée par  le  délitement  de l’action 

gouvernementale, le manque de perspectives claires 

et ambitieuses pour l’Education, la braderie continue 

des moyens de fonctionnement des établissements, 

c’est dans un climat délétère que nous « rechaussons 

les crampons ».  L’année électorale  qui se présente, 

en  mettant  en stand by  les  grandes  réformes  

nécessaires à l’évolution de notre société et de son 

école, n’est pas de nature à nous rendre optimistes 

quant aux réponses à nos récurrentes  questions sur 

le métier de personnel de direction d’un EPLE.  Nous 

sommes  pourtant à  un tournant  fondamental de 

notre statut.  L’action  sur les  EVS  1°  degré l’a 

montré : 

 

 D’abord l’annonce brutale, non concertée du 

Ministère s’engageant pour nous à recruter 50 000 

EVS.  Face  à  notre  refus , il propose une timide 

négociation (pour parer l’urgence) sur ce seul sujet, 

concède  un  conventionnement  incomplet mais 

continue  d’ignorer  notre  demande  d’élargir  les 

discussions à l’ensemble de nos conditions d’exercice 

du métier. Alors, rappelons-le : il est pour nous fini 

le temps où  on  impose  aux  EPLE  de   nouvelles 

missions (qui ne sont pas dans le décret constitutif 

de 85)  sans le support de conventions négociées 

précisant les moyens financiers  et  en personnel 

affectés pour les accomplir. Contrairement à ce qui 

peut être dit ici ou là, nous ne sommes pas opposés à 

ce que de nouvelles missions nous soient confiées…à 

condition toutefois, je le répète, que  cela  se fasse 

dans  le  cadre  de  protocole  d’accord sur  les 

conditions de leur mise en œuvre. 

 

   Depuis  l’an 2000  et  notre nouveau 

statut, nous ne cessons de réclamer l’ouverture de 

discussions générales sur le métier. Face à l’autisme 

du Ministère , le congrès  de DIJON  a lancé une 

action d’envergure qui va se développer au cours du 

1° trimestre (voir Direction n°139). 

 

Sa  réussite  dépendra de la mobilisation et de 

l’engagement de chacun d’entre nous. 

 

Les élections professionnelles de décembre 2005, en 

renforçant encore la capacité  d’union et d’action 

autour du SNPEN (près de 75% des voix) ouvrent de 

réelles perspectives d’aboutir. L’action sur les EVS 

1° degré vient de montrer notre détermination et le 

haut niveau de mobilisation. 

 

 A nous , à  vous  avec  nous, de 

nous engager dans  la grande action  de  

l’automne  qui sera déclinée  au cours des  

Assemblées  générales départementales 

et académique de la rentrée. 
 

Il me reste, au nom de notre section académique à 

souhaiter une heureuse et active retraite à ceux qui 

mettent fin à leur fonction, en les invitant à rester 

membres du SNPDEN car le combat des retraites 

est loin d’être fini. Mais aussi d’accueillir les lauréats 

des concours et les nombreux collègues qui arrivent 

ou reviennent par mutation dans notre académie. 

Rappelons que dans notre métier qui souvent nous 

isole, partager des moments d’échange, de réflexion 

et  de  convivialité , soulage les moments souvent 

difficiles que nous devons affronter. 

 

 

 

 
 Le secrétaire académique 

   
   Bertrand  CAGNIART 


